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FONCTIONNEMENT DU DISTRICT - SEMAINE 28 

Les sites de MONTRY et de MELUN ré-ouvrent au public SUR RENDEZ-VOUS 
Les sites de MONTRY et de MELUN seront fermés le mercredi 14 juillet 2021 

MELUN : 

Lundi : 9H00 - 12H00 et 14H00 - 17H30  

Mardi : fermé  

Jeudi & vendredi : 9H00 –12H00 et 14H00 - 17H30 

MONTRY : 

Lundi : fermé  

Mardi - jeudi - vendredi : 10H00 – 12H30 et 14H00 – 18H00 

Si la présence d’un club est nécessaire, ou bien si ce dernier sollicite le     
District, cela se fera uniquement par prise de rendez-vous auprès du Service

Administratif. 

FERMETURES DU 

DISTRICT 

Nous vous informons qu’en 

raison des congés annuels du 

personnel :  

Le site de Montry sera fermé 

du vendredi 30 juillet 2021 au 

lundi 16 août 2021 

Le site de Melun sera fermé 

du vendredi 30 juillet 2021 au 

lundi 23 août 2021 

Nous vous souhaitons à toutes 

et tous de très bonnes 

vacances !!! 

FOOT A 11 

Dans ce numéro, retrouvez et la composition 

des groupes pour la saison 2021-2022 

CALENDRIERS 

Vous trouverez dans ce 

journal les calendriers   

2021-2022 

♦ DIMANCHE APRES-MIDI

♦ DIMANCHE MATIN

♦ FOOT ANIMATION

♦ FOOT FEMININ

♦ U14

Les calendriers concernant 

les U16 et les U18 seront 

communiqués prochainement 

ENGAGEMENTS 

Merci aux clubs qui n’ont pas 

retourné leurs engagements 

à la Ligue de le faire le plus 

rapidement possible 

Liste des clubs en page 

intérieure de ce numéro

HORAIRES 

SPECIAUX 

Merci aux clubs de bien vouloir adresser par 

courriel officiel leurs demandes concernant 

d’éventuels horaires spéciaux pour la saison 

2021-2022

REUNION DE RENTREE 

La réunion d’informations de début de saison 

aura lieu  

le VENDREDI 03 septembre 2021

Salle Acapulco - OZOIR LA FERRIERE 

à 19H00



Le mercredi 07 juillet 2021, a eu lieu une action Sport Adapté à l'Institut Médico Educatif 
(IME) de CLAYE-SOUILLY. 

Avec l'aide de Gaétan LE THUAUT, éducateur spécialisé au sein de l'IME, Jean-Marc 
ELIASY, CTD-DAP du District, a pu mettre en place certaines activités destinées aux 
pensionnaires du centre en situation de troubles neuro-développement (TND). 

Ainsi, au cours de la journée, ces jeunes, âgés de 10 à 20 ans, ont pu s'initier au football 
en s'exerçant au tir avec la bâche de score et en faisant quelques matchs dans la structure 
gonflable mise à disposition par le District. 





                                                                                                                                                                                                                                            

 

    
 

                                                                      

 

 

La Commission Régionale des Statuts & Règlements et du contrôle des Mutations en date 
du 01 juillet 2021 concernant l’article 7.5.2 du Règlement Sportif Général de la LPIFF, dit que 
les clubs ci-après peuvent bénéficier pour la saison 2021/2022 d’un muté supplémentaire au 
titre de l’encouragement au développement de la pratique féminine, dans l’équipe désignée               
ci-dessous :  

N° 
affiliation Club Equipe désignée 

      

500264 CHELLES SENIORS D1 

500832 SENART MOISSY SENIORS R1 

511876 TORCY PVM SENIORS R1 

514814 GRETZ TOURNAN SENIORS R3 

515348 ROISSY US U16 R3 

524135 VILLEPARISIS SENIORS R3 

532139 LOGNES SENIORS D1 

540372 NANDY SENIORS CDM R2 

548939 MITRY MORY SENIORS R2 

549941 VAL DE FRANCE SENIORS R3 

551942 OZOIR SENIORS R2 

 

La Commission rappelle aux clubs susvisés que :  

- Ces dispositions relatives à l’encouragement à la formation de jeunes joueuses ne sont pas 
soumises aux conditions prévues à l’article 47 du Statut de l’Arbitrage (réduction du nombre 
de mutés) et ne sont applicables que dans les compétitions de la LPIFF et des Districts 
franciliens 

- En Coupe de France, en Coupe GAMBARDELLA, en Coupe de France Féminine et en 
Coupe Nationale Futsal (épreuve éliminatoire et compétition propre), il ne peut y avoir de 
joueur (joueuse) titulaire d’une licence Mutation inscrit sur la feuille de match au titre des 
dispositions relatives à l’encouragement à la formation des jeunes joueuses 



                                                                                                                                                                                                                                             

 

    
 

 

 
 
 

514952 – OZOUER LE VOULGIS CS 524715 – MAREUIL LES MEAUX U.S. 

527992 – GRANDE PAROISSE U.S. 531341 – EMERAINVILLE F.C. 

535520 – ANTILLAIS ROISSY EN BRIE AM 547521 – MAGNY LE HONGRE F.C. 

547565 – CHAMPENOIS MAMM. VER. F.C. 550862 – C.S. VILLEROY 

551739 – CHESSY FUTSAL CLUB V.E. 552497 – CHAUMES GUIGNES U.S. 

560342 – NOISIEL FOOT ACADEMY 560364 – THOMERY FUTSAL CLUB 

581531 – ESPOIRS MELUNAIS 581678 – MARLES ATHLETIC CLUB 

851005 – GRESSOISE A.  

 
 

Les clubs doivent impérativement remplir leur dossier d’engagement directement en ligne via 
l’extranet L.P.I.F.F., mis en place par la Ligue en début d’année 2019 : https://extranet.lpiff.fr 

 

 
Pour vous accompagner, une vidéo, également accessible depuis la plateforme Extranet L.P.I.F.F., 
a été réalisée expliquant en détail toutes les étapes indispensables pour remplir correctement un 

dossier d’engagement. 
 

 
En cas de difficultés pour remplir le dossier, les services administratifs de la Ligue sont à votre 

disposition pour vous accompagner. 
 

 
 MERCI DE REGULARISER LA SITUATION LE 

PLUS RAPIDEMENT POSSIBLE 
 

https://extranet.lpiff.fr/
https://www.youtube.com/watch?v=SE_kKshlsjk&feature=youtu.be


                                                                                                                                                                                                                                            

 

 

 

   

Comité Directeur 

PROCÈS VERBAL du vendredi 18 juin 2021 

Site de MELUN 

 

Présidence  : Philippe COLLOT. 

Secrétaire : Christiane CAU 

Présents  : Cédric GUILLOSO, Laurent HERPE, Monique MACHO, Jean-Paul PEYRIN, Patrick 
POIX, Jean-Marie RENAUD, Gilles TANNIER, Ludovic VANTYGHEM, Gérard VIVES.  

Excusés : Pascal ANTONETTI, Pierre BILLARD, Isabelle CHILARD, Dominique GODEFROY, 
Bernard MARMION, Abdelhak RAJI, Orlando VIEIRA. 

Assiste : Nicolas MAKSYMIUK (Directeur Administratif). 
 

1. Ouverture de la séance 
 
Philippe COLLOT ouvre la réunion en remerciant les membres de leur présence. Il se félicite de pouvoir 
organiser cette réunion en présentiel, ce qui n’avait pas été fait depuis plusieurs mois. Bien entendu, il 
rappelle que les dangers de l’épidémie ne sont pas encore balayés et qu’il convient de toujours faire 
preuve de prudence en respectant scrupuleusement les mesures sanitaires.  
 
En ce début d’Euro 2020, il adresse tous ses vœux de réussite à l’Équipe de France. 
 

2. Approbation du PV de réunion du Comité Directeur  du 01/06/2021 
 
Celui-ci est approuvé à l’unanimité. 
 

3. Réunion du Bureau Directeur du 11/06/2021 
 
Les membres du Comité Directeur prennent connaissance du relevé de décisions préalablement 
transmis. 
 

4. Informations FFF-LPIFF-Instances-Institutions 
 

• LFA / FFF 
 
Street FUTSAL  : dans le cadre de la reprise d’activité de fin de saison, la FFF propose la mise en place 
d’un tournoi « Street FUTSAL » pour l’ensemble des clubs. 3 phases sont prévues : départementale (du 
26/6 au 01/08) – régionale (23/8 au 12/9) – nationale (organisée par FFF). 
 
Opération Nike Héritage 2019 – École Féminine de Fo otball 2018-2021 et 2019-2022  : la FFF 
souhaite récompenser 985 clubs qui ont œuvré au développement du football féminin au sein de leur 
structure et obtenu le Label EFF. L’opération consiste à les doter d’un kit équipement (modulé en fonction 
du niveau de label). Sont concernés, les clubs labellisés EFF en 2018-2021 et 2019-2021. 18 clubs 
Seine et Marnais vont bénéficier de ces dotations. 
 

• Ligue de Paris 
 
Réunion du Comité Directeur du 07/06/2021 



                                                                                                                                                                                                                                        

 

Philippe COLLOT informe le Comité Directeur des principaux points abordés. 
 
Assemblée Générale FFF du 04/01/2021  : à noter une forte participation (pratiquement 85%). 
Assemblée Générale LFP du 03/06/2021  : la réforme L1/L2 est repoussée d’une année. 
Licence volontaire : le prix de cette licence est fixé à 6 €. La ligue et les Districts décident de la 
rétrocession de la somme pour 2021/2022. 
ANS : le budget régional global est de 299 500 € + 40 000 € dédiés au plan de relance.  
Médailles FFF  : les propositions des Districts ont été validées en fonction du quota global alloué pour la 
Ligue. 
Héritage NIKE 2019  : suite à la CDM Féminines, une dotation de 850 000 € est prévue pour les clubs. 
Migration MPLS  : le nouveau correspondant informatique va prendre contact avec les différents 
Districts. 
Journée festive au Domaine de Morfondé  : afin de partager un moment de convivialité et de fraternité 
suite au contexte sanitaire traversé, une grande journée sera organisée le 03/07/2021. 
Technique  : à noter que 90 dossiers « BMF en apprentissage » ont été remontés. La DTN demande 
d’organiser des regroupements U15 en vue de constituer l’équipe de France U16. 
Situation financière  : la Ligue décide de rétrocéder aux clubs la part « dirigeants » et les engagements 
« Coupes / Championnats ». Les fonds PSG et Crédit Mutuel vont également être versés. 
 

5. La vie du District 77 
 

• Agenda 2020/2021 & Prévisions 2021/2022 
 
22/06/2022 : visioconférence de préparation des actions à conduire dans le cadre du « sport santé ». 
26/06/2021 : réunion CD LPIFF à Morfondé. 
02/07/2021 : réunion du CD77 à Montry. 
03/07/2021 : journée de fraternité LPIFF à Morfondé.  
 
Philippe COLLOT précise que le projet de calendrier des activités 2021/2022 du CD sera présenté lors 
de la réunion du 02/07/2021. 
 
Par ailleurs, il propose qu’une cérémonie de remise des maillots d’échauffement des arbitres soit 
organisée, en présence des partenaires lors de la réunion de rentrée des arbitres.  
 
Le Comité Directeur entérine l’organisation d’une journée de convivialité avec tous les commissaires 
avant la reprise de la saison prochaine. Il arrête la date du 28/08/2021. Il charge Cédric GUILLOSO et 
Laurent HERPE de monter le dossier d’organisation pour le 02/07/2021.  
 

• Fonctionnement du District dans le contexte pandémi que 
 
Compte-tenu de l’amélioration de la situation sanitaire, le Comité Directeur acte la réouverture des locaux 
de MONTRY et MELUN, tout en conservant le principe de recevoir les clubs qui le souhaitent uniquement 
sur RDV. 
 

• Gestion Sociale 
 
Le Comité Directeur prend connaissance de l’information transmise par l’AE2F concernant l’avenant 
relatif à la revalorisation. 2 salariés seront concernés par les mesures de revalorisation salariale décidées 
au 01/07/2021. 
 
Par ailleurs, compte-tenu de l’évolution de la situation sanitaire, du contexte économique à court et 
moyen terme, il décide de la politique salariale à conduire sur les 2 prochaines années ainsi que des 
primes et gratifications exceptionnelles à accorder au 01/07/2021.   
 
Ludovic VANTYGHEM précise que les entretiens d’évaluation sont terminés et que les demandes de 
formation vont être examinées. 
 

• Affaires financières 
Vente des Bâtiments de Melun 
 



                                                                                                                                                                                                                                        

 

Jean-Marie RENAUD indique que le processus se déroule normalement et que le diagnostic 
d’assainissement a eu lieu ce jour. 
 
Recherche de nouveaux locaux : 2 locaux nous sont proposés au Mée sur Seine et à Vaux le Pénil. Une 
visite va être effectuée prochainement. 
 
Subventions – Aides - Partenariats 2020/2021 
 
ANS Clubs 2021/2022  : 17 clubs ont déposé des dossiers pour 43 actions (dont celles du plan de 
sauvegarde). A noter que les actions du plan de relance seront évaluées au niveau régional le 
22/06/2021. 
 
Subventions départementales 2021 : le Comité Directeur prend connaissance des subventions alloués 
pour l’année 2021 et adresse ses remerciements au Conseil Départemental pour les aides apportées. 
 
E-tournoi complètement foot – CA BRIE-PICARDIE  : cette opération a été organisée par notre 
partenaire les 3 et 10 juin 2021 avec le jeu FIFA et relayée sur le site du District.   
 
Appel à projets « impact 2024 » : i l concrétise la volonté de PARIS 2024 de renforcer la place du sport 
dans la société. Le District examine actuellement l’opportunité de proposer une action à mener. 
 
Synthèse des actions subventionnées pour 2021 : l e Directeur Administratif présente la synthèse des 
actions subventionnées qui seront conduites à partir de septembre prochain. 
 

• Affaires sportives 
 
Réunion de présentation de l’Offre de Pratique Foot Animation 2021/2022 du 17/06/2021 
 
30 représentants des clubs étaient présents. 
 
Composition des groupes pour la saison 2021/2022 
 
Le Directeur Administratif présente un point de situation, à date, compte-tenu des engagements déjà 
réalisés et ceux restant à venir. 
 
Philippe COLLOT précise que le calendrier des compétitions LPIFF devrait être validé lors de la réunion 
du 26/06/2021 et le départemental lors de la dernière réunion du CD du 02/07/2021. 
 
Considérant la décision du COMEX de prononcer l’arrêt définitif des compétitions et de déclarer une 
saison blanche pour 2020/2021 lors de sa réunion du 24/03/2021, compte-tenu des décisions relatives 
aux conséquences de cette saison blanche sur l’application de certaines dispositions des textes fédéraux 
prises par ce même COMEX lors de sa réunion du 20/05/2021, notamment dans la composition des 
championnats, dans le traitement des vacances au sein d’un groupe et dans le retour à la structure 
initiale des championnats, le Comité Directeur, en application des textes réglementaires en vigueur lors 
de la saison 2019/2020, entérine les mouvements suivants : 
 
SERVON 2 accède en SEN D3 – LIZY accède en SEND3 – MEAUX ADOM accède en U16 D2. 
 
Par ailleurs, compte-tenu des mêmes dispositions citées précédemment, notamment le retour à la 
structure initiale des championnats, il entérine le retour à la composition des groupes « Anciens » B et 
C à 10 équipes, à partir de la saison 2021/2022. 
 
Football en milieu scolaire  
 
Le Comité Directeur prend connaissance du compte-rendu de l’opération « évènement autour du 
Football » qui s’est tenue le 11/06 à SAVIGNY LE TEMPLE. La classe de CM2 de l’École Pierre 
BROSSOLETTE, gagnante de l’opération « Foot à l’école », s’est vue remettre sa dotation à cette 
occasion. 
 
Reprise de l’activité FUTSAL 
 



                                                                                                                                                                                                                                        

 

Désireux de mettre en lumière la reprise de l’activité, le Comité Directeur valide la mise en place d’un 
Tournoi FUTSAL « pré saison ». Il charge la Commission FUTSAL de bâtir un projet d’organisation pour 
une présentation lors de la réunion du 02/07/2021.   
 
Challenge PEF 
 
Suite au Jury Départemental qui s’est tenu le 08/06, le Club du FC VARENNES a été déclaré gagnant 
pour son action « Jouons la collecte solidaire ». Celle-ci représentera la Seine et Marne au Jury régional 
prochainement organisé. 
 
Concours d’entrée à l’INF 2021/2022 
 
A noter que 5 jeunes Seine et Marnais issus des clubs de TORCY – SENART-MOISSY et ROISSY EN 
BRIE intégreront la promotion. 
 
Ententes 
 
MAY – PLESSIS Anciens : club support MAY. Entente validée. 
 
Demandes des clubs  
 
FC MORET : en raison des difficultés d’effectif et de respect des obligations, souhaite que son équipe 
U18 D1 soit rétrogradée en catégorie U18 D2. Après examen de la situation, le Comité Directeur 
demande des informations complémentaires au club.  
 
CS BRAYTOIS  : demande des mutés supplémentaires suite à la création de 2 nouvelles équipes. 
Compte-tenu des dispositions réglementaires en vigueur, Le Comité Directeur valide la demande pour 
la catégorie U16. En revanche, il ne peut accepter pour la catégorie Anciens, en raison du fait que cette 
équipe se trouvait en entente la saison passée. 
 
AS CHAMPS : demande à changer de groupe en SEN D2, suite à problèmes disciplinaires rencontrés 
la saison dernière. Compte-tenu de la composition actuelle des groupes, le Comité Directeur ne peut 
malheureusement pas accéder à cette demande. La commission CDPME sera alertée de cette situation 
de sorte à prendre les dispositions nécessaires le moment venu. 
 
CS MEAUX : demande le prêt des installations de MONTRY dans le cadre de l’accompagnement du 
SHN. Le Comité Directeur prend note de cette demande et attend le planning précis des créneaux 
souhaités pour examiner les modalités de faisabilité. 
 

• Accompagnement des clubs 
 
Philippe COLLOT dresse le bilan des différentes actions menées par les instances en faveur des clubs 
depuis le début de la crise sanitaire : 
 

• Fonds de solidarité FFF – Ligue - District. 
• Plan de soutien FFF. 
• Plan de Sauvegarde Conseil Régional IDF. 
• Héritage Nike 2019. 
• Aides LPIFF (rétrocession part « dirigeants » - engagements « Coupes / Championnats » - 

maintien des    opérations de soutien annuelles – partenariat Crédit Mutuel et PSG) 
• Aides District (rétrocession « Coupes » - engagements critériums et challenges « Foot 

Animation »). 
 

• Affaires administratives 
 
Commissions 
 
Suite à des accessions à l’échelon supérieur, le Comité Directeur note la demande du Président de la 
Commission des Délégués de passer un appel à candidature sur le site du District. Il prend également 
connaissance des besoins au sein des commissions fédérales de la LFA. 
 



                                                                                                                                                                                                                                        

 

Service Civique 
 
Compte-tenu de la responsabilité du District dans le cadre de l’agrément collectif qu’il porte au bénéfice 
des clubs, notamment le respect des critères fixés dans le cahier des charges « Service Civique » 
(missions agrées, accompagnement, suivi, formation), le Comité Directeur valide la mise en place d’un 
nouveau processus pour les clubs qui souhaitent bénéficier des recrutements. Les grands axes de celui-
ci seront présentés à la validation du CD lors de la prochaine réunion du 02/07/2021 et précisés dans le 
courrier de lancement de la campagne qui sera transmis aux clubs. 
 
Action Humanitaire 
 
Le District dispose d’anciens équipements rendus inutilisables du fait de la réforme territoriale de 2016. 
Le Comité Directeur valide le don de ces textiles pour des équipes défavorisées de Madagascar. La 
gestion du dossier est confiée à Jean-Marc ELIASY pour l’organisation de l’acheminement et de la 
remise des équipements.   
 

6. Courriers reçus nécessitant une information du C omité Directeur 
 
Externe 
 
Le Comité Directeur prend connaissance des informations diffusées dans les CROS Actu IDF, Lettres 
du CoSMoS et @actuweb / Newsletter Service Civique. 
 
07/06/2021 : Département 77. Crédits 2021 alloués. 
 
FFF/LFA 
 
Le Comité Directeur prend connaissance de la veille média hebdomadaire. 
 
01/06/2021 : plateforme en ligne « fiers d’être bleu ». 
04/06/2021 : opération Nike Héritage 2019. 
05/06/2021 : webinaire de présentation sur l’outil « portail club ». 
07/06/2021 : candidatures aux commissions fédérales de la LFA. 
07/06/2021 : évolution des dispositifs FAFA équipements et Transport 2021/2024. 
09/06/2021 : opération de reprise et de promotion. 
10/06/2021 : dossiers médicaux des arbitres suite AG FFF du 04/01/2021.  
 
LPIFF 
 
01/06/2021 : réunion commission régionale de labellisation. 
02/06/2021 : documents relatifs au CD du 07/06/2021. 
04/06/2021 : opérations « Solidarité clubs – Top FUTSAL – Foot Féminin ». 
08/06/2021 : nouveaux dossiers médicaux des arbitres. 
10/06/2021 : journée festive 03/07/2021 à Morfondé. 
15/06/2021 : Jury Régional PEF du 28/06/2021. 
16/06/2021 : évolution du dispositif FAFA. 
17/06/2021 : niveau de classement des installations des clubs D1. 
 
Clubs 
 
04/06/2021 : CS BRAYTOIS. Mutés supplémentaires. 
07/06/2021 : FC MORET. Changement de division. 
08/06/2021 : FC MELUN. ARS-COVID. 
 

7. Comptabilité 
 
Patrick POIX informe le Comité Directeur des points, ci-après. 
 

• Les comptes sont à jour et toutes les factures sont réglées. 
• Projection du compte de résultat au 30 juin 2021. 



                                                                                                                                                                                                                                        

 

• Réception d’un avis de saisine des impôts de Melun concernant la Taxe sur les Bureaux. 
  

Concernant ce dernier point, Philippe COLLOT rappelle au Comité Directeur la genèse de ce dossier. Il 
précise  qu’une action est toujours en cours auprès du Tribunal Administratif face à la position 
incompréhensible et très décevante vis-à-vis des engagements oraux pris par les Finances Publiques 
de MELUN. Compte-tenu de la situation présente, le Comité Directeur, après avoir pris conseil auprès 
de son avocat, décide de régler la somme réclamée dans l’attente de la décision du Tribunal.     
 

8.  Technique 
 

 Nicolas MAKSYMIUK communique les informations transmises par Marie CANOLLE.  
  

• Remise des dotations à Savigny dans le cadre du Foot à l’École = environ 110 enfants étaient 
présents 

• Label = un dossier a été saisi tardivement par un club et transmis à la LPIFF. 
• Lors des « séquences 4 » de formation, de nombreuses absences sont à déplorer. 

 
9. Arbitrage 

 
 Philippe COLLOT relaye les informations transmises par Larbi BENCHEIKH. 
 

• FIA en cours = 10 candidats présents. 
• Formation « Initiateur en arbitrage » = 3 personnes ont été validées - Bernard MARMION, Fabrice 

ZANNIER et Mohamed KEITA. 
• Les modifications validées concernant le certificat médical des arbitres 2021/2022 ont été reçues 

tardivement et transmises aux intéressés. 
 

10. Questions diverses / Tour de table 
 
Nicola MAKSYMIUK  
Fait un retour sur un Webinaire concernant une nouvelle application FFF « PortailClubs ». 
 
Laurent HERPE  
Constate que de nombreux clubs ont bénéficié du dispositif BMF en apprentissage. 
 
Patrick POIX  
S’occupe de mettre à jour le défibrillateur du District. 
Indique avoir remercié l’EPIDE pour la réparation de la clôture détériorée par les intempéries. 
La Fédération Française de Cyclisme souhaiterait connaitre les membres de leur personnel qui ont un 
accès au site via leur téléphone. La société chargée de la maintenance doit être interrogée. 
 
Ludovic VANTYGHEM  
Informe avoir assisté à l’AG du CosMoS. Des élections vont avoir lieu en septembre. 
 
Christiane CAU 
Doit organiser une réunion de la Commission du Statut de l’Arbitrage en présentiel à Montry. Demande 
validée sous réserve du respect des mesures sanitaires encore en vigueur. 
Informe avoir reçu les Statuts en vue de l’affiliation de l’ESPOIR FEMININ FC. La demande est validée. 
 
Jean Marie RENAUD 
Revient sur le fait que certaines dotations NIKE n’aient jamais été reçues par quelques clubs. Il prendra 
contact avec le responsable régional NIKE. 
 
Philippe COLLOT  
Remercie les membres du CD présents. 
 
Prochaines réunions 
 
Bureau Directeur : sur convocation. 
Comité Directeur : 02/07/2021 



                                                                                                                                                                                                                

 

 

 

 

 

  

 

PROCÈS VERBAL du vendredi 25 juin 2021 

ERRATUM 
Annule et remplace le PV paru le 02 juillet 2021 

 
 

Présidente  : Christiane CAU 

Secrétaire de séance : Alain PARENT 

Présents  : Dominique CHATELLIER, Pierre HUBERT, Gilles TANNIER. 

Absents excusés : Larbi BENCHEIKH, Pascale GODEFROY, Bernard MARMION 

Le procès-verbal de la dernière réunion est lu et approuvé. 

Toute décision autre que celles liées à des faits disciplinaires ou de manquement à l'éthique (fraude) 
est susceptible d'appel devant le Comité Départemental d'Appel chargé des Affaires Courantes, dans 
les conditions de forme et de délais prévus dans les règlements du District Titre IV, article 31.1. 
 
 

DOSSIERS TRAITES PAR LA COMMISSION 

Courriel de Monsieur Bruno PAYET en date du 1er juin 2021 

Monsieur Bruno PAYET informe de sa décision d’arrêter l’arbitrage. Le District le remercie pour 
services rendus à l’arbitrage Seine et Marnais. 

Courriel de Monsieur Patrick DEGRAS en date du 2 juin 2021 

Monsieur Patrick DEGRAS informe de sa décision d’arrêter l’arbitrage. Le District le remercie pour 
services rendus à l’arbitrage Seine et Marnais. 

 

SITUATION DES CLUBS 
 

Après étude des pièces versées aux dossiers, la Commission confirme que les clubs figurant sur la 
liste ci-dessous sont en infraction avec le Statut de l’Arbitrage pour la saison 2020-2021. 
Il leur est donc fait application de l’article 47 du Statut de l’Arbitrage concernant la diminution de joueurs 
titulaires d’une licence frappée du cachet « Mutation » autorisés à pratiquer dans l’équipe 
hiérarchiquement la plus élevée pour la saison 2021-2022. 
 
En outre, conformément à l’article 47-2 du Statut de l’Arbitrage, il est précisé ce qui suit littéralement 
rapporté : 



                                                                                                                                                                                                                                        

 

« Tout club figurant sur la liste arrêtée au 15 juin, en troisième année d’infraction et au-delà, en plus de 
l’application du §1c (joueurs mutés), ne peut immédiatement  accéder à la division supérieure s’il y a 
gagné sa place ». 
 
 Les amendes pour la saison 2020-2021, conformément à l’article 46 du Statut de l’Arbitrage sont : 
Pour les clubs évoluant en DEPARTEMENTAL 1 de CENT VINGT Euros (120,00 euros) par arbitre 
manquant et multipliées par le nombre d’année d’infraction. 
Pour les clubs des divisions inférieures de TRENTE Euros (30,00 euros) par arbitre manquant et 
multipliées par le nombre d’année d’infraction. 
 
Compte tenu de la saison blanche, la situation la p lus favorable pour les clubs est prise en 
compte : 
- Tous les candidats 2020-2021 ayant été reçus à l’ examen théorique sont considérés comme 

couvrant leur club.  
- Seuls les clubs en infraction au 30 juin 2020, so nt pris en compte.  
- Les clubs conservent le nombre d’années d’infract ion au 30 juin 2020.  
- Les amendes financières ne seront pas prélevées c ette saison, seule la diminution du 

nombre de mutés pour la saison 2021-2022 est conser vée. 
 
Candidats reçus en théorie aux 3 sessions organisées cette saison : 
 
ANAR-Mehmet-   AS CHELLES 
AVENEL-Gilles-  EMERAINVILLE F.C 
BELAMRI-jibril-   BUSSY ST GEORGES FC 
BIDAUD-Stephane-  AMICALE MONTEREAU A.S 
CHAHNAMIAN-Hanna- QUINCY VOISINS F.C. U.S 
CHAPELLE-Julien-  GUIGNES FC 
DIARRA-Hamadi-   Sans Club 
DJADOUF-Reda-  DAMMARTIN C.S 
FERRARU-Robert-  AS CHELLES 
GALLARDO-Thomas-  F.C. OZOIR 77 
HOUAMED-Sana-  PONTHIERRY U.S 
ISSILAME-Hakime-   Sans Club 
KADI-Ayoub-   INTERNATIONAL ESPOIR CLUB CHATEAU THIERRY 
KOFFI-N'guessan Séverin- CHATELET EN BRIE U.S. 
KONGA-Jules-   DAMMARIE LES LYS FC 
LAGUETTE-Vivien-  PAYS DE FONTAINEBLEAU R.C 
LANTENOIS-Nicolas-  CHANGIS ST JEAN USSY U.S 
LEMPEREUR-Lucie-  MORET-VENEUX LES SABLONS F.C. 
LEPRADO-Jeremie-  VILLENOY A.C. 
LOUISERRE-Matys-  ST GERMAIN LAVAL ENT.S.L. 
LOUISERRE-Robin-  ST GERMAIN LAVAL ENT.S.L. 
MARIAGE-Kylian-  DAMMARTIN C.S 
MARIAGE-Patrick-  VAL DE FRANCE F. 
MARTIN-Andy-   FOOTBALL CLUB DE GUIGNES 
MEHADJI-Toufik-  ST MARD A.S 
NAJAH-Bilel-   SAVIGNY LE TEMPLE F.C 
NDONGO NDZINGA-Jean Marie-LOGNES U.S 
NTANG ASSALA-Boris- PAYS DE FONTAINEBLEAU 
PEREIRA-Quentin-  Sans Club 
PIQUIONNE-Sebastien- DAMMARTIN C.S 
PLANTIER-Cedric-  LAGNY MESSAGERS F. U.S 
RAKOTOMALALA-Andriharlvoia-Sans Club 
RATSIMBAZAFY-Harisoa- REUNIONNAIS DE SENART A.S.C 



                                                                                                                                                                                                                                        

 

RICHARD-Fréderic-  PAYS DE FONTAINEBLEAU R.C 
ROQUES-Robin-  LOGNES U.S 
SEBBOUH-Mohamed Bilel- AS CHELLES 
SEBOU-Mohamed-  ST MARD A.S 
SOLARI-Laurent-  PAYS CRECOIS F.C. 
TCHIVANGA-Armel-  COMBS LA VILLE C.A 
UTOH-Sabastine-  MORMANT F.C 
 
Très jeunes arbitres formés à MORMANT les 21 et 28 octobre 2020 
 
AGBODJION- PRINCE Yann 
ANO KOUAME Elijah 
BERNARD Benjamin 
BOUGE Thomas 
BOUROUIS Adam 
CAZAMONT Mathis 
CISSE Marvin 
DOUNIA LOUFA Yvan 
GONCALVES Leeroy 
KLEIN Tiago 

 
OBLIGATIONS DES CLUBS  

Division DEPARTEMENTAL 1 : 4 arbitres avec au moins 2 arbitres de football à 11 dont 1 majeur. 
Divisions DEPARTEMENTAL 2 et 3 : 2 arbitres, dont au moins un arbitre de football à 11. 
Autres Divisions de District, 1 arbitre de football à 11. 
. Championnat de football d'Entreprise, 
. Championnat du Critérium du Samedi après-midi R1 et R2, 
. Clubs qui n'engagent que des équipes de jeunes, ou de seniors CDM ou de Vétérans, 
. Clubs participant aux Championnats féminins, 1 arbitre de football à 11. 
Un arbitre de football à 11 est : 
* soit un arbitre officiel, 
* soit " un jeune arbitre " à raison d'1 pour une obligation. 

 
1ère ANNEE D’INFRACTION 

 
CLUBS EN D1 (4 arbitres)  

2 JOUEURS MUTES EN MOINS pour la saison 2021-2022. 
 

NEANT 
 

 
CLUBS EN D2 (2 arbitres) 
2 JOUEURS MUTES EN MOINS pour la saison 2021-2022. 
 

COLLEGIEN – manque 1 arbitre  
LESIGNY - manque 1 arbitre 
 

 
CLUB EN D3 (2 arbitres) 
2 JOUEURS MUTES EN MOINS pour la saison 2021-2022 
 

BREUILLOISE - manque 1 arbitre 
BRIE FC - manque 1 arbitre 



                                                                                                                                                                                                                                        

 

 
 
CLUBS EN D4 (1 arbitre) 
 

BRAY/MONTOIS - manque 1 arbitre  
 

 
CDM D1 (1 arbitre) 
2 JOUEURS MUTES EN MOINS pour la saison 2021-2022. 
 

NEANT 
 
AUTRES DIVISIONS 
 

MISY VILLENEUVE – manque 1 arbitre 
SIVRY COURTRY - manque 1 arbitre 
 

2ème ANNEE D’INFRACTION 
 
CLUBS EN D1 (4 arbitres)  

4 JOUEURS MUTES EN MOINS pour la saison 2021-2022. 
 

NEANT 
 
CLUB EN D2 (2 arbitres) 
4 JOUEURS MUTES EN MOINS pour la saison 2021-2022 
 

NEANT 
 

CLUBS EN D3 (2 arbitres) 
4 JOUEURS MUTES EN MOINS pour la saison 2021-2022 
 

FRATERNELLE D’ESBLY- manque 1 arbitre  
LA FORET - manque 2 arbitres 
LAGNY MESSAGERS - manque 1 arbitre  
 

 
CLUB EN D4 (1 arbitre) 
 

NEANT 
 

 
CDM D1 (1 arbitre) 
4 JOUEURS MUTES EN MOINS pour la saison 2021-2022. 
 

NEANT 
  

AUTRES DIVISIONS (1 arbitre) 
 

EVERLY- manque 1 arbitre 
MJC PROVINS - manque 1 arbitre 
N.U.S. ORVANAISE - manque 1 arbitre 
PORT MITRY OURQ - manque 1 arbitre 
 
 

3ème ANNEE D’INFRACTION 
 



                                                                                                                                                                                                                                        

 

CLUBS EN D1 (4 arbitres)  

6 JOUEURS MUTES EN MOINS pour la saison 2021-2022  
 

NEANT 
 
CLUB EN D2 (2 arbitres ) 
6 JOUEURS MUTES EN MOINS pour la saison 2021-2022  
 

NEANT 
 
CLUBS EN D3 (2 arbitres) 
6 JOUEURS MUTES EN MOINS pour la saison 2021-2022  
 

BOIS LE ROI - manque 1 arbitre 
HERICY-VUL - manque 2 arbitres  
VILLENOY - manque 1 arbitre 
 

 
CLUB EN D4 (1 arbitre) 

 
BRESMONT - manque 1 arbitre 

 
CDM D1 (1 arbitre) 
6 JOUEURS MUTES EN MOINS pour la saison 2021-2022  
 

REAU - manque 1 arbitre 
 
AUTRES DIVISIONS (1 arbitre) 
 

ARC EN CIEL - manque 1 arbitre. 
COUBERT - manque 1 arbitre. 
GRANDE PAROISSE - manque 1 arbitre 
MAROLLES - manque 1 arbitre. 

 
4ème ANNEE D’INFRACTION 

 
CLUBS EN D1 (4 arbitres ) 
6 JOUEURS MUTES EN MOINS pour la saison 2021-2022  
 

NEANT 
 
CLUB EN D2 (2 arbitres) 
 
6 JOUEURS MUTES EN MOINS pour la saison 2021-2022  
 

NEANT 
 
CLUBS EN D3 (2 arbitres) 
6 JOUEURS MUTES EN MOINS pour la saison 2021-2022  
 

CHAMPS FC– manque 2 arbitres. 
FERTE/JOUARRE – manque 2 arbitres 
PLESSIS/MAY – manque 2 arbitres 

 
CLUB EN D4 (1 arbitre) 
 

ALLIANCE 77 - manque 1 arbitre 



                                                                                                                                                                                                                                        

 

AMICALE BOCAGE - manque 1 arbitre  
MOUROUX manque 1 arbitre 

 
CLUB EN CDM D1 (1 arbitre) 
6 JOUEURS MUTES EN MOINS pour la saison 2021-2022  
 

ILES LES VILLENOY - manque 1 arbitre 
 

 
AUTRES DIVISIONS (1 arbitre) 
 

ANNET - manque 1 arbitre 
CRISENOY - manque 1 arbitre 
CROISSY BEAUBOURG - manque 1 arbitre 
ETREPILLY - manque 1 arbitre 
JOUARRE FC - manque 1 arbitre  
MAISONCELLES EN BRIE manque 1 arbitre 
VILLEROY - manque 1 arbitre 
 

RAPPELS 

                ANNEE SABBATIQUE  

Il est rappelé que conformément au Statut de l'Arbitrage, un arbitre en année sabbatique, ne peut 
représenter son club audit statut. 

 
 

JOUEURS MUTES SUPPLEMENTAIRES 
 

Article 45 du Statut de l’Arbitrage de la F.F.F . 

«  Le club qui, pendant les deux saisons précédentes, a compté dans son effectif, au titre du 
Statut de l’Arbitrage, en sus des obligations réglementaires, un arbitre supplémentaire non licencié 
joueur, qu’il a amené lui-même à l’arbitrage , a la possibilité d’obtenir, sur sa demande , un joueur 
supplémentaire titulaire d’une licence frappée du cachet « Mutation » dans l’équipe de Ligue ou de 
District de son choix définie pour toute la saison avant le début des compétitions officielles, y compris 
nationales, mais attention ne doivent être pris en compte pour l’application de l’article que les « 
vrais » arbitres du club (titulaires d’une licence d’arbitre) et non les « simples » candidats 
inscrits cette saison à une formation (PV du BELFA du 22-04-21) 
Si le club a deux arbitres supplémentaires ou plus, il peut avoir au maximum 2 mutés supplémentaires 
titulaires d’une licence frappée du cachet « Mutation ». Ces mutés supplémentaires seront utilisables 
dans la ou les équipes de Ligue ou de District de son choix, définies pour toute la saison avant le début 
des compétitions. Ces mutations supplémentaires sont utilisables pour toutes les compétitions 
officielles y compris nationales. 

Les clubs de District susceptibles de bénéficier de cette disposition sont priés de faire connaître leur 
choix par écrit au District, avant le début des compétitions. 

 
RAPPEL IMPORTANT 

 
Les décisions prises par la Commission sont susceptibles d’appel dans les délais et formes prévues 
par les règlements. 



                                                                                                                                                                                                                                        

 

La Commission rappelle à tous les clubs de respecter scrupuleusement la date limite de 
renouvellement des licences de leurs arbitres afin que ceux-ci puissent les représenter au Statut de 
l’Arbitrage. 
Etant ici précisé que la date limite pour qu’un arbitre puisse représenter son club est le 31 août de la 
nouvelle saison  conformément à l’article 48 du Statut de l’Arbitrage  
La Commission Départementale du Statut de l’Arbitrage appliquera systématiquement cette date pour 
déterminer le rattachement de l’arbitre à son club. 
 

 



 

 
 

DISTRICT SEINE ET MARNE – Saison 2021-2022 

Groupes Championnat Départementaux - Seniors 

SENIORS D1 

PONTAULT UMS 1 

CESSON VSD ES 2 

COMBS C.A. 1 

CLAYE SOUILLY 2 

PAYS CRECOIS 1 

LOGNES 1 

ROISSY US 1 

AVON US 1 

MONTEREAU 1 

CHELLES 1 

VILLEPARISIS 2 

QUINCY 1 

PONTAULT PORT 1 

FONTAINEBLEAU RC 1 

SENIORS D2A SENIORS D2B SENIORS D2C 
TRILPORT USF 1 VAL D'EUROPE 2 LIEUSAINT FOOT AS 1 

LE PIN VILLEVAUDE 1 ST THIBAULT 1 BOISSISE PRINGY US 1 
GOELLYCOMPANS FC 1 VAL DE FRANCE 2 GATINAIS VAL LOING 1 

OZOIR 2 SERVON FC 1 OL .LOING 1 
MITRY MORY 2 SENART MOISSY 3 MONTEREAU 2 

CHANGIS 1 CHAMPS 1 MELUN FC 3 
MEAUX ACADEMY CS 3 LOGNES 2 MORET-VENEUX SAB. FC 1 

PAYS CRECOIS 2 AVON US 2 VAUX ROCHETTE 1 
THORIGNY 1 LESIGNY U.S.C. 1 PONTHIERRY US 1 

VAIRES 2 ROISSY US 2 BRIARD S.C. 1 
OTHIS 1 EMERAINVILLE 1 BAGNEAUX NEMOURS E 1 

CHELLES 2 NANTEUIL 1 SAVIGNY 1 

SENIORS D3A SENIORD D3B SENIORS D3C 
ESBLY 1 OZOIR 3 COURTRY 1 

ST MARD 1 GOELLY 2 LAGNY MESSAGERS 1 
BRIE NORD ES 1 VILLEPARISIS 3 FC COSMO 1 
TRILPORT USF 2 QUINCY 2 PONTAULT PORT 2 
MEAUX ADOM 2 BREUILLOISE 1 GRETZ TOURNAN 2 

BRIE FC 1 LIZY 1 POMMEUSE 1 

VILLENOY 1 MAGNY 1 FERRIERES 1 
PLAINE FRANCE 1 ST PATHUS 1 CHAMPS 2 

OTHIS 2 PLESSIS 1 ST THIBAULT 2 
LE PIN VILLEVAUDE 2 FERTE S/J 1 CHANGIS 2 

SENIORS D3D SENIORD D3E SENIORS D3F 

SAVIGNY 2 PONTHIERRY 2 LIEUSAINT FOOT AS 2 

COMBS C.A. 2 FONTAINEBLEAU RC 2 LONGUEVILLE/PROVINS 1 

BUSSY 1 BOIS LE ROI F.C. 1 ST GERMAIN LAVAL 1 

LESIGNY 2 OL. LOING 2 NANGIS ES 1 

PONTAULT UMS 2 PAYS BIERES 1 SERVON FC 2 

FONTENAY TRESIGNY 1 HERICY VUL. SAM. 1 VAUX ROCHETTE 2 

CHEVRY 1 JOUY YVRON ES 1 GATINAIS VAL LOING 2 

MORMANT F.C. 1 MORET VENEUX SAB .FC 2 BOISSISE 2 

CHAMPS F.C. 1 FORET ES LA 1 CHATELET EN BRIE US 1 

THORIGNY 2 CHAMPENOIS M. V. 1 GUIGNES 1 



 
 
 
 
 
 
 
 
 

DISTRICT SEINE ET MARNE – Saison 2021-2022 
 

Groupes Championnat Départementaux - CDM 
 

 

CDM D1 
OTHIS 5 

THORIGNY 5 

ISLES LES VILLENOY 5 

POMPONNE 5 

PORT.  FONTAINEBLEAU 5 

REAU SL 5 

BRIE EST FC 5 

VAIRES 5 

ST MARD 5 

BOMBON AS 5 

BREUILLOISE 5 

PAYS CRECOIS 5  

NANDY F.C. 6  
 
 

 



 
 
 
 
 
 
 
 
 

DISTRICT SEINE ET MARNE – Saison 2021-2022 
 

Groupes Championnat Départementaux - Vétérans 
 

 

VETERANS D1 
BAGNEAUX N 11 

CHELLES 11  

LIEUSAINT 11  

BRIE EST 11 

LE PIN 11  

DAMMARTIN 11 

VAUX ROCHETTE 11 

CHEVRY 11  

PAYS BIERES 11 

DAMMARIE 11 

SENART 12  

VAL DE France 11 

TORCY 12 
 

VETERANS D2A VETERANS D2B VETERANS D2C 
ANNET 11 POMPONNE 11 LONGUEVILLE 11 

VILLENOY 11 LOGNES 11 BRIARD 11 

MEAUX PORTG 11 VAL EUROPE 12 BOISISSE 11 

OTHIS 11 CROISSY 11  O.LOING 11 

ESBLY 11  COMBS 12 NANDY 11 

GOELLYCOMPANS 11 THORIGNY 11 MORET VNX 11 

ST MARD 11 OZOIR 12 PROVINS MJC 11 

COSMO 11 PONTAULT UMS 11 SAVIGNY 11 

TRILPORT 11 CHAMPS 11 BOIS LE ROI 11  

BRIE FC 11  PAYS CRECOIS 11  LE MEE 11  
 

VETERANS D3A VETERANS D3B VETERANS D3C 
FERTE S/J 11 COLLEGIEN 12 BOMBON 11 

VILLEPARISIS 11 GRETZ 11 EVERLY/BRAY 11 

ST PATHUS 11 REAU 11 NANGIS 11 

COURTRY 11 FONTENAY 12 GATINAIS 11 

FERRIERES 11 PONTAULT PORTG 12 ST GERMAIN 11 

MAGNY 11 VAIRES 11 ARC EN CIEL 11 

CLAYE 12 LESIGNY 11 PROVINS 11 

MAY 11 VAL YERRES 11 CRISENOY 11 

DAMMARTIN 12 *CHEVRY/PRESLES 12 NANDY 12 

COULOMMIERS 11 JOUY 11 HERICY 11 
 



 
 
 
 
 
 
 
 
 

DISTRICT SEINE ET MARNE – Saison 2021-2022 
 

Groupes Championnat Départementaux – U18 
 

 

U18 D1 
DAMMARTIN 1 

GRETZ 1 

PONTAULT UMS 1 

QUINCY 1 

DAMMARIE 1 

MONTEREAU 1 

VILLEPARISIS 1 

LOGNES 1 

LESIGNY 1 

COMBS 1 

BUSSY 1  

OZOIR 1  
 

U18 D2A U18 D2B U18 D2C 

ST THIBAULT 1 SENART M. 2 LE MEE 2  

VAL D'EUROPE 1 COURTRY 1 VAUX ROCHETTE 1 

PAYS CRECOIS 1 MEAUX ADOM 1 PONTHIERRY 1  

 CHELLES 1 AVON 1 

THORIGNY 1 ROISSY 2 LIEUSAINT 1 

BRIE EST 1 NANTEUIL 1  NANDY 1 

VAL DE France 1 BUSSY 2  GATINAIS 1 

VAIRES 1  GRETZ 2  SAVIGNY 1 

CLAYE 2  BRIARD 1  FONTAINBLEAU 2  

BRIE FC 1 TRILPORT 1  VARENNES 1  
 

 



 
 
 
 
 
 
 
 
 

DISTRICT SEINE ET MARNE – Saison 2021-2022 
 

Groupes Championnat Départementaux – U16 
 

 

U16 D1 
MONTEREAU 1 

DAMMARIE 1 

BRIARD 1 

PONTAULT UMS 1 

LE MEE 1 

QUINCY 1 

GRETZ 1 

OZOIR 1 

BAGNEAUX 1 

CHAMPS 2 

MITRY MORY 1 

MELUN 2 

SENART 2  
 

U16 D2A U16 D2B U16 D2C 
MEAUX CS ACADEMY 2 LIEUSAINT 1  NANGIS 1 

VAIRES 1 BUSSY 2 MONTEREAU 2 

VILLEPARISIS 1 VAL D'EUROPE1 PONTHIERRY 1 

MEAUX ADOM 1 SAVIGNY 1 LONGUEVILLE/PROVINS 1 

VAL DE France 1 BRIARD 2 VAUX ROCHETTE 1 

DAMMARTIN 1 CHELLES 1 MORET VENEUX 1 

ST PATHUS 1 LE MEE 2 AVON 1  

CLAYE 2  LOGNES 1 NANDY 1 

TRILPORT 1  THORIGNY 1 GATINAIS 1  

COURTRY 1  PAYS CRECOIS 1  PAYS BIERES 1  
 

 



 
 
 
 
 
 
 
 
 

DISTRICT SEINE ET MARNE – Saison 2021-2022 
 

Groupes Championnat Départementaux – U14 
 

 

U14 D1 
MELUN 2 

MONTEREAU 1 

MITRY MORY 1 

BRIARD S.C. 1 

TORCY PVM 3 

CHAMPS 2 

CESSON VSD ES 1 

CHELLES 1 

BUSSY 2 

VAL D'EUROPE 1 

VAL DE FRANCE 1  

OZOIR 1 

LONGUEVILLE/PROVINS 1 
 

U14 D2A U14 D2B U14 D2C 
DAMMARTIN 1 MONTEREAU 2  MELUN FC 3 

TRILPORT USF 1 PAYS CRECOIS 1 SAVIGNY FC 2 

TORCY PVM 4 GRETZ TOURNAN 1 FONTAINEBLEAU RC 2 

PONTAULT PORT 1 PONTAULT UMS 2 AVON 1 

THORIGNY 1 LE MEE SP. SECT FOOT 1 NANGIS ES 1 

CLAYE SOUILLY 2 BRIE EST 1 VAUX ROCHETTE  FC 1 

VILLEPARISIS 1 BRIARD S.C. 2  BAGNEAUX NEM. E. 1 

 BRIE FC 1 LOGNES 1 PONTHIERRY US 1 

ST MARD 1 MORMANT F.C. 1  LIEUSAINT FOOT AS 1 

MEAUX ADOM 1  MEAUX CS ACADEMY 2 COMBS C.A. 1  
 

U14 D3A U14 D3B U14 D3C 

COURTRY 1  GRETZ TOURNAN 2 SAVIGNY LE TEMPLE FC 3 

VAL D'EUROPE 2 VAL DE France 2 CESSON VSD ES 2 

FERTE S/J 1 POMMEUSE 1   

ST PATHUS 1 FONTENAY TRESIGNY 1 ROISSY US 2 

MAGNY 1 MEAUX ACADEMY CS 3 DAMMARIE LES LYS FC 2 

VAIRES 2  FC GUIGNES 1  

MITRY MORY 2 QUINCY 1 MORET-VENEUX SAB. FC 1  

CHELLES 2  BRAY/MONTOIS 1 

ST THIBAULT 1 OZOIR 2  PRESLES 1 

CHAMPS 3   BUSSY 3  
 



 
 
 
 
 
 
 
 
 

DISTRICT SEINE ET MARNE – Saison 2021-2022 
Groupes Championnat Départementaux  

 Seniors Féminines  
 

SENIORS FEMININES D1 
ROISSY US 1 

VAL D’EUROPE 2 

ENT. FOOT PAYS FONT. 1 

F.F.A. 77 2 

MORMANT FC 1 

PONTAULT UMS 1 

SENART MOISSY 1 

OZOIR FC 77 1 

MONTEREAU 1 

 
 

SENIORS FEMININES D2 
PAYS CRECOIS 1 

CHELLES 1 

FC VARENNES 1 

MELUN FC 1 

ST PATHUS 1 

TRILPORT US 1 

DAMMARIE FC 1 

BOISSISE 1 

MITRY MORY 1 

 

 

 



 
 
 
 
 
 
 
 
 

DISTRICT SEINE ET MARNE – Saison 2021-2022 
Groupes Championnat Départementaux  

 Seniors Futsal  
 

SENIORS FUTSAL D1 
ESPOIR MELUNAIS 1 

CHESSY FUTSAL 1 

JOLIOT GROOM’S F. 2 

LE MEE SP. 1 

ROISSY FUTSAL 2 

AVON FUTSAL 2 

VILLEPARISIS 1 

LIEUSAINT 2 

ALLIANCE 77 1 

VAL D’EUROPE 1 
 

SENIORS FUTSAL D2 
THORIGNY 1 

SAVIGNY 1 

ET. FUTSAL MELUN 2 

ESPOIR MELUNAIS 2 

DAMMARIE 1 

NOISIEL FUSAL ACAD. 1 

LES ETOILES DE MOUSSY 1 

LES ETOILES DE MOUSSY 2 
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